
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le six février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 31 janvier 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Étaient présents : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Damien  GUILLARD,  Jean-Luc  HEBERT,  Jean-Pierre
LAURENT,  Aline  MARECHAL,  Catherine  OMONT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent
GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusés ayant donné pouvoir : 4

Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 6 février 2023

M_DL230206_016

EDUCATION ENFANCE JEUNESSE - SUBVENTIONS AUX COOPÉRATIVES SCOLAIRES - ANNÉE 2023 –
AUTORISATION – VERSEMENT

Madame  Fabienne  MALANDAIN,  1er  Adjointe  au  Maire  –  La  coopérative  scolaire  est  un
regroupement d’adultes et d’élèves qui décide de mettre en œuvre un projet éducatif s’appuyant sur
la pratique de la vie associative et coopérative. Elle est dotée d’un budget propre destiné à financer
principalement  des  projets  éducatifs  coopératifs  ou  des  actions  de  solidarité.  Ses  ressources
proviennent  notamment  du  produit  de  ses  activités,  des  dons  et  subventions,  ainsi  que  de  la
cotisation de ses membres.

Ayant son siège dans l’école et agissant durant le temps scolaire, elle doit se conformer aux principes
de laïcité et de neutralité.

Elle peut prendre la forme de deux structures juridiques :
• Association autonome (loi 1901), personne morale, disposant de la capacité juridique et devant se
conformer aux dispositions de l’article 5 de la loi 1901 ;
• Association affiliée à l’Office Central de la Coopération à l’École, qui assume la responsabilité du
fonctionnement.

La participation aux activités de la coopérative scolaire est ouverte à tous les élèves qu’ils soient ou
non adhérents.

1/ La ville verse la somme de 1,20 € par élève aux coopératives scolaires des établissements suivants
en un seul versement, charge à la coopérative d’utiliser cette subvention comme elle le souhaite.

Écoles Jules Collet
Marius
Grout

Victor Hugo Jules Ferry
Louise
Michel

Maternelle

Louise
Michel

élémentaire

Pont
Callouard

Charles
Perrault

Jean de la
Fontaine

Nbre
d’élèves

214 251 127 241 51 104 67 44 69

Montant
1,20 €

256,80 € 301,20 € 152,40 € 289,20 € 61,20 € 124,80 € 80,40 € 52,80 € 82,80 €

Montant
total

1 401,60 €

2 / La ville de Montivilliers participe également au financement des transports scolaires pour des
dessertes ludique et/ou culturelles, à hauteur de 5.30 € par élève. 

Les enseignants font eux-mêmes le choix des entreprises de transport,  les dépenses sont gérées
directement par le biais des coopératives scolaires.

La  participation  de  la  Ville  sera  versée,  sur  présentation  d’une  facture  acquittée,  par  mémoire
administratif,  aux  coopératives  scolaires,  avec  un  maximum  de  5.30  €  par  élève  pour  chaque
établissement scolaire, tel que stipulé dans le tableau ci-dessous.
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Écoles 
Jules
Collet

Marius
Grout

Victor
Hugo

Jules Ferry
Louise
Michel

Maternelle

Louise
Michel

élémentaire

Pont
Callouard

Charles
Perrault

Jean de la
Fontaine

Nbre
d’élèves

214 251 127 241 51 104 67 44 69

Montant
5,30 €

1 134,20 € 1 330,30 € 673,10 € 1 277,30 € 270,30 € 551,20 € 355,10 € 233,20 € 365,70 €

Montant
total

6 190,40 €

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget primitif de l’exercice 2023 ;
VU la circulaire n°2008-095 du 23 juillet 2008 ;

CONSIDÉRANT  
- La volonté d’aider les établissements scolaires de la ville de Montivilliers à mettre en œuvre un
projet éducatif s’appuyant sur la pratique de la vie associative et coopérative ;
- La volonté de permettre aux élèves de sortir de leur établissement pour des destinations ludiques
et/ou culturelles ;

Sa commission n°1 Vie éducative réunie  le 24 janvier 2023 consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur Le Maire à verser une subvention, non fléchée, aux coopératives scolaires
pour l’année 2023 d’un montant total de 1 401.60 euros.
- D’autoriser Monsieur Le Maire à verser des subventions aux coopératives scolaires sur présentation 
de factures acquittées, fléchées sur les transports, pour l’année 2023 pour un montant total de 6 
190.40 €.  

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 025

Nature et intitulé : 6574 subventions de fonctionnement aux associations
Montant de la dépense : 1401,60 euros – 6 190,40 €
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 33
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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